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 La question du champ d'application de l'annexe sur la responsabilité au Protocole sur 
l'environnement au traité sur l'Antarctique a été examinée par la CCAMLR au cours de sa XIVème 
session.   
 
 Diverses vues ont été exprimées par les membres de la Commission qui sont également tous 
membres de la Réunion Consultative au Traité sur l'Antarctique (ATCM).  Cette diversité de vues 
pourra être à nouveau exprimée au sein de l'ATCM.  Toutefois un sentiment assez général s'est 
exprimé, sans toutefois qu'il s'agisse nécessairement d'un consensus, en faveur des deux positions 
suivantes : 
 

1. Les matières soumises aux règles de la CCAMLR ne devraient pas entraîner de 
responsabilité. 

 
2. Les activités ou événements liés à la pêche pourraient entrer dans le champ de l'annexe 

sur la responsabilité. 
 
 

 




